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Etiage 2007 en région Poitou-Charentes et Marais Po itevin.  
 

Bilan intermédiaire à fin juillet 2007 
 

 
 
Ce document a été réalisé dans le cadre du Réseau Partenarial des Données sur l’Eau, à partir des 
informations de la DIREN Poitou-Charentes, de la DIREN Pays de la Loire, des Services Prévisions 
des Crues Littoral Atlantique,Vienne-Thouet et Dordogne, des Préfectures des 4 départements et de 
la Vendée (MISE), de Météo France, de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques – 
Délégation Régionale de Poitiers, de la Compagnie d’Aménagement des Eaux des Deux-Sèvres, de 
l’Institution du Fleuve Charente, du Conseil Général de la Vendée et de la Région Poitou-Charentes. 
 
 
 

 
Précautions de lecture :  
 
Ce document présente l’état de la ressource en eau et la gestion qui lui a été appliquée au 
cours de l’étiage 2007, jusqu’à fin juillet. Sa voc ation s’arrête au constat de la situation.  
 

Les historiques disponibles pour réaliser cette synthèse (notamment dans les comparaisons aux 
valeurs interannuelles) concernent les quinze années antérieures pour les données piézométriques, et 
les vingt-cinq années antérieures en moyenne pour les débits. Pour les données piézométriques, l’état 
de la ressource avant la mise en place des prélèvements pour l’irrigation n’est donc pas pris en 
compte dans le calcul des moyennes interannuelles.   
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I. Synthèse globale pour la période d’avril à fin j uillet 2007 
 
 
Introduction : Bilan pluviométrique  
 
Une pluviométrie excédentaire par rapport aux année s précédentes, hormis sur le sud 
Charentes. 
 
 
 
 
 
Le mois d’avril 2007 s’est 
caractérisé par une pluviométrie 
nettement inférieure aux normales. 
 
 
 
 
 
 
 
Les mois suivants ont connu de 
nombreuses perturbations pluvio-
orageuses s’étalant sur la majeure 
partie de la région Poitou-
Charentes et de la Vendée. 
 
 
 
 
Par conséquent, les pluviométries 
mensuelles du mois de mai au 
mois de juillet se sont montrées 
dans l’ensemble supérieures à la 
moyenne interannuelle.  
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Fin juillet, le cumul des 
précipitations  depuis le début de 
l’année hydrologique  est 
excédentaire ; seul le sud des 
Charentes connaît une situation 
pluviométrique légèrement 
déficitaire. 
 
 
En terme de cumul des 
précipitations efficaces depuis 
le début de l’année 
hydrologique 1, une disparité est 
observée entre le sud-est et le 
reste de la région Poitou-
Charentes : le sud-est de la région 
est déficitaire par rapport à la 
normale et les précipitations 
efficaces du reste de Poitou-
Charentes et de la Vendée sont 
proches à supérieures à la 
moyenne (particulièrement pour le 
nord-ouest). 
 
Il est à noter que la forte 
pluviométrie de mai à juillet n’a pas 
contribué à améliorer le cumul des 
précipitations efficaces observé à 
fin mars. En périodes printanière et 
estivale, l’essentiel des 
précipitations va en fait à 
l’évapotranspiration et à la 
reconstitution des réserves du sol. 
 
 

 
 
 
 
1. Etat de la ressource  
 
 1.1. Niveau des nappes 
 
La pluviométrie excédantaire a permis une recharge significative des nappes sur la majorité du 
territoire, avec des niveaux piézométriques2 supérieurs à la moyenne sur 85% des points au mois de 
mars 2007 (en 2006, 50% des points). 
 
En avril, la plupart des nappes débute leur vidange. En mai, 50% des piézomètres ont des niveaux 
inférieurs à la moyenne, contre 74% en 2006. 
En juin, la vidange se ralentit. Avec la venue de pluies largement excédentaire sur la majeure partie 
de la région, on observe même une remontée des niveaux des nappes libres. 

                                                 
1 Les précipitations efficaces correspondent aux pluies diminuées de l’évapotranspiration (évaporation et transpiration des 
plantes) et de la recharge des sols, c’est-à-dire à l’eau disponible pour l’écoulement des cours d’eau et la recharge des nappes 
souterraines. 
2 Le niveau piézométrique est une mesure ponctuelle du niveau atteint par l’eau dans le sol à l’aplomb d’un point précis. 
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En juillet 2007, 80% des piézomètres indiquent des niveaux supérieurs à la moyenne, et 8% sont 
supérieurs aux maxima. (En juillet 2006, 74% des piézomètres indiquaient des niveaux inférieurs à la 
moyenne, dont 4% aux minima interannuels) 
 
Les nappes du secteur Sud Vendée restent à des niveaux proche des maxima. 
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1.2. Débits des cours d’eau 
 

Rappel :  
DOE = Débit d’Objectif d’Etiage, valeur moyenne mensuelle au dessus de laquelle sont assurés la coexistence de 
tous les usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique. 
DCR = Débit de Crise, valeur moyenne journalière en dessous de laquelle sont mises en péril l’alimentation en 
eau potable et la vie des milieux aquatiques. 
 
Les faibles précipitations et les températures élevées d’avril ont conduit à une diminution des débits : 
la situation était particulièrement sèche pour les bassins amont de la Charente et de la Sèvre 
Niortaise. 
 
Cette situation s’est poursuivie en mai, où la plupart des écoulements moyens des cours d’eau ont été 
déficitaires par rapport à la moyenne, malgré une amélioration par rapport au mois d’avril. 
 
Les débits des cours d’eau s’élèvent en juin avec les nombreux orages : les écoulements sont 
nettement supérieurs à ceux habituellement rencontrés en cette saison, hormis sur des affluents de la 
Charente, tels la Seugne, le Né, la Boutonne. 
 
En juillet, les débits moyens mensuels sont en diminution par rapport au mois précédent, mais 
nettement supérieurs à ceux de juillet 2006. Des affluents de la Charente comme la Tardoire ou le Né 
présentent encore des écoulements déficitaires. Suite aux épisodes pluvieux, une crue aux alentours 
du 25 juillet est observée sur la plupart des bassins versants, suivie d’une baisse générale des 
niveaux. 
 
Le ROCA (Réseau d’Observation de Crise des Assecs) a été activé en juillet en Vendée. 
 
Nota : le suivi des assecs est développé dans la partie III.1. « Effets et perspectives sur les milieux ». 
 
 

1.3. Etat des réserves 
 
Début mars 2007, les grands barrages étaient remplis, alors qu’en 2006 les taux de remplissage 
étaient très en dessous des moyennes. En Charente, les barrages étaient même en débordement.  
 
Le barrage de la Touche Poupard en Deux-Sèvres a repris quelques centimètres en juin. 
 
A fin juillet, les taux de remplissage restent élev és pour la saison, en raison principalement des 
prélèvements modérés pour l’irrigation. 

Source : Région Poitou-Charentes 
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Taux de remplissage des principaux barrages (en %) : 

 fin mars fin avril fin mai fin juin fin juillet 

 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 

Lavaud 
(amont Charente) 

36 90 100 49 100 100 59 100 100 49 nc 99,6 27 47 81,5 

Mas Chaban 
(amont Charente) 

nc 100 100 nc 100 100 nc nc 100 nc nc 99,8 nc 56 85,6 

Cébron (amont 
Thouet) 

45 100 93 43 100 93 40 96 88 34,3 86 85 29 71 79 

Touche Poupard 
(amont Sèvre 
Niortaise) 

29 96 99 31 100 98 31 99 98 38,5 93 99 26 79 96 

nc : non connu                  Source : CAEDS et Institution du Fleuve Charente 
 
 
 
 
 
2. Mise en œuvre de la gestion de la ressource en e au 
 

 
2.1 Etat des franchissements de seuil d’alerte et des prises d’arrêtés 

 
La période considérée se découpe en 2 phases : la gestion de printemps qui s’étend du 1er avril au 15 
juin, à laquelle succède la gestion d’été. Les seuils d’alerte et mesures de restriction correspondantes 
diffèrent d’un type de gestion à l’autre. 
 
En avril, des franchissements de seuil d’alerte 1 ont  eu lieu sur des stations d’alerte situées en 
Charente (bassins Aume Couture, Argence, Bief et Bonnieure). Des premiers arrêtés ont alors été pris 
sur les bassins de l’Argence, du Bief3 et de la Bonnieure. 
En Charente-Maritime, le seuil de vigilance ayant été franchi, les volumes des prélèvements en eaux 
souterraines à des fins d’irrigation, notifiés individuellement en 2006, sont diminués de 1 % à 14 % sur 
les bassins Curé - Sèvre Niortaise, Mignon, Boutonne, Antenne-Rouzille, Seudre, Aume-Couture, 
Charente, Seugne et Arnoult. Ce pourcentage de diminution diffère selon le bassin et l’adhésion à un 
projet de stockage. Il est spécifié, au sein de l’article 4 de l’arrêté cadre, que cette mesure ne fera 
l’objet d’aucune levée durant la campagne d’irrigation. 
 
Au mois de mai, des arrêtés d’alerte 1 complémentaires ont été pris, à nouveau principalement en 
Charente : sur les bassins de l’Auge, de l’Aume Couture, et de la Nouère. Les Deux-Sèvres ont 
également pris un arrêté d’alerte 1 sur l’Aume Couture (bassin interdépartemental 16, 17 et 79). La 
Clouère, en Vienne, a franchi le seuil 1. 
 
Au mois de juin, ces arrêtés se sont poursuivis, et la Clouère a à nouveau franchi le seuil 1 pendant 
une journée. 
 
Au mois de juillet, de nouveaux bassins franchissent des seuils d’alerte, se limitant toutefois pour 
l’essentiel au seuil d’alerte 1. 
Les restrictions sont donc plus nombreuses. Elles deviennent un peu plus sévères, en particulier 
durant la deuxième quinzaine du mois. 
Au 31 juillet 2007, 11% des zones de gestion présentent un arrêté, dont 2% un arrêté d’interdiction 
totale de prélèvements : il s’agit du bassin du Lary en Charente et Charente-Maritime.  
Aucune station d’alerte située en nappe captive ne franchit le premier seuil d’alerte. 
 

                                                 
3 Nota : nous ne disposons pas des données de la station d’alerte du bassin du Bief pour déterminer les périodes de 
franchissement de seuils au mois d’avril. 
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Rappel Etiages 2006 et 2005 : 
 

En 2006, les premiers arrêtés avaient également été pris au mois d’avril. En 2005, étant donné la 
sévérité de la sécheresse, ils avaient débuté dès le mois de mars, avant même l’application des 
arrêtés cadre.  
En 2006, les premières interdictions totales de prélèvements destinés à l’irrigation avaient été 
appliquées dès le mois de mai pour l’unité de gestion de la Dive du Nord.  
Au 31 juillet 2006, près de 28 % des zones de gestion de la région Poitou-Charentes et du Marais 
Poitevin étaient en interdiction totale de prélèvements ; et au 31 juillet 2005, cela concernait 45 % 
des zones de gestion. 

 
 

2.2. Respect des objectifs aux points nodaux4 
 
Rappel :  
DOE = Débit d’Objectif d’Etiage, valeur moyenne mensuelle au dessus de laquelle sont assurés la coexistence de 
tous les usages et le bon fonctionnement du milieu aquatique. 
DCR = Débit de Crise, valeur moyenne journalière en dessous de laquelle sont mises en péril l’alimentation en 
eau potable et la vie des milieux aquatiques. 
 
A fin juillet 2007, les DOE ont été respectés sur l ’ensemble des points nodaux. 
En 2006, les premiers franchissements de DOE étaient apparus en juin sur l’Argenton et le Clain, et 
s’étaient étendus à quatre autres stations en juillet. 
 
Etat des franchissements de DOE : 
 

juin juillet 
Station  

2003 2004 2005 2006 2007 2003 2004 2005 2006 2007 

La Dronne [Bonnes] o o o o o o o n o o 

La Charente [La Côte de Vindelle] o o o o o o o n o o 

La Touvre [Foulpougne] o o o o o o o n o o 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] o o o nc o o n n nc o 

La Seugne [La Lijardière] o o o o o o o n o o 

La Charente [St Savinien] o o o nc nc o o nc nc nc 

La Boutonne [Moulin de Châtre] o o o o o o n n n o 

La Seudre [Saint-André-de-Lidon] o o o o o n n n n o 

L'Argenton [Moulin Bernard] n o n n o n n n n o 

La Sèvre Niortaise [La Tiffardière] n n n o o n n n n o 

Le Clain [Pont Saint-Cyprien] o o o n o o n n n o 

La Vienne [Pont de Pilas] nc o o o o nc o o nc o 

La Vienne [Ingrandes] nc o o o o nc o o nc o 

La Vienne [Lussac les Chateaux] nc o o o o nc o o nc o 

Le Lay [Mareuil sur Lay – Dissais] o o o o o n o n n o 

La Vendée [Pissotte – Pont de Crochet] o o o o o o o o o o 
Source : DIREN Poitou-Charentes, DIREN Pays de la Loire, DDE 17, DDE 86 

Nc=non connu  o=respect n=non respect 
 
En 2007, seule la station de Pissote – Pont de Croc het sur la rivière Vendée a franchi le DCR,  
en juin (1 jour) et en juillet (13 jours). 
 

                                                 
4 Les points nodaux sont des stations de mesures de débit définies dans les SDAGE Loire Bretagne et Adour 
Garonne, situées soit à l’aval des principaux bassins versants, soit en des points intermédiaires stratégiques des 
cours d’eau. Des Débits d’Objectifs d’Etiage (DOE) et les Débits de Crise (DCR) sont définis sur ces points.  
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En 2006, les franchissements de DCR étaient nettement plus fréquents et plus étendus au cours du 
mois de juillet. 
En 2003 et 2005 ils étaient apparus en mai.  
Sur les années 2003, 2005 et 2006, la Sèvre Niortaise à La Tiffardière a été le cours d’eau le plus 
touché par ces franchissements. 
 
 
Etat des franchissements de DCR : 
 

juin juillet 
Station  

2003 2004 2005 2006 2007 2003 2004 2005 2006 2007 

La Dronne [Bonnes] 0 0 0 0 0 0 0 15 2 0 

La Charente [La Côte de Vindelle] 0 0 0 0 0 0 3 15 0 0 

La Touvre [Foulpougne] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] 0 0 0  nc 0 0 3 29  nc 0 

La Seugne [La Lijardière] 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 

La Charente [St Savinien] 0 0  nc  nc  nc 0 0  nc  nc  nc 

La Boutonne [Moulin de Châtre] 0 0 0 0 0 0 0 17 8 0 

La Seudre [Saint-André-de-Lidon] 0 0 0 0 0 1 3 17 2 0 

L'Argenton [Moulin Bernard] 0 0 0 0 0 0 1 9 7 0 

La Sèvre Niortaise [La Tiffardière] 20 0 28 0 0 31 0 31 20 0 

Le Clain [Pont Saint-Cyprien] 0 0 19 0 0 1 8 31 3 0 

La Vienne [Pont de Pilas]  X x x x x x x x x x 

La Vienne [Ingrandes]  X x x x x x x x x x 

La Vienne [Lussac les Chateaux]  x x x x x x x x x x 

Le Lay [Mareuil sur Lay – Dissais] 9 3 4 0 0 15 3 23 16 0 

La Vendée [Pissotte – Pont de Crochet] 24 21 5 1 7 19 21 15 18 13 
Source : DIREN Poitou-Charentes ; DIREN Pays de la Loire, DDE 17, DDE 86 
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3. Effets et perspectives  
 
 
3.1. Sur les Milieux  
(Source : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques – Délégation régionale de 
Poitiers : extraits des bulletins de situation hydrologique). 

  
 
Seul le département de la Vendée a activé le  ROCA (Réseau d’Observation de Crise des 
Assecs) , à partir de mai 2007. 
 
En mai-juin , malgré les fortes pluies et les orages parfois violents, certains  petits cours d’eau 
présentent des assecs  sur la Couture, le Pamproux, le Ponthioux, le Chambrille, la Courance dans 
les Deux-Sèvres et la Fragne, le Vau et la Saudrenne en Charente-Maritime. Des ruptures 
d’écoulements sont observées sur le Servon dans la Vienne. 
Les fortes précipitations ont entraîné des lessivages (cultures, stations d’épuration, hydrocarbures et 
voiries) générant colmatage, dégradation de la qualité d’eau et diminution durable de la transparence. 
Des pollutions  ont été relevées par écoulements de produits hydrocarbures (Clain, Vienne et 
Miosson). 
Cependant, les conditions hydrologiques globalement bonnes, ont permis une fluidité des 
déplacements des espèces migratrices . Toutefois, les précipitations ont entraîné une augmentation 
de la turbidité rendant impossible les observations des frayères sur la Gartempe par exemple. 
 
 
En juillet , les pluies n’ont pas empêché des ruptures d’écoulement  de certains petits cours d’eau, 
sur la source de la Potinière dans les Deux-Sèvres, et sur le Servon, le Matray aval et le Chambon. 
Des assecs  sont également observés sur la Couture et ses affluents, sur le Ponthioux, sur le 
Pamproux amont, le Chambrille, la Courance, sur la Dive du Sud, sur la Pallu et le Servon aval, sur 
les affluents de la Boutonne et de la Seugne et sur la Seudre. 
Quelques développements algaux  ont été observés sur l’Auxance et la Vendelogne, le Bert, le 
Chézeau, le ruisseau des Dames et la Briande dans le département de la Vienne. Des débuts de 
proliférations de cyanobactéries ont été aussi remarqués sur les grands barrages d’alimentation en 
eau potable sur les cours d’eau en Vendée. Des développements importants de macrophytes 
aquatiques (faux cresson, nénuphars) ont été constatés sur la Briande, le Négron, la Pallu amont 
dans le département de la Vienne, sur la Bouleure, la Péruse amont et la Courance dans les Deux-
Sèvres. Par ailleurs, des pollutions ont été signalées , dans le département de la Vienne , ayant pour 
origine le rejet d’eaux brutes probablement issu d’une station d’épuration dans le Martiel. 
En Juillet, les  conditions de circulation sont favorables pour les espèces migratrices . Plus 
particulièrement pour la Vendée, les conditions d’écoulement sont bonnes et ont permis la montaison 
des anguilles. 
 
 
En conclusion, à fin juillet, les conditions climat iques des dernières semaines, extrêmement 
différentes des années précédentes, sont favorables  au milieu. 
L’irrigation a repris au début de la deuxième décade du mois de juillet en Poitou-Charentes 
occasionnant des baisses de niveaux substantielles. Cependant, les é pisodes pluvieux des 22 et 
23 juillet ont permis de la stopper en Charente et dans les Deux-Sèvres. Cette situation confirme 
la fragilité des cours d’eau dans cette région et l e lien fort entre pluviométrie, irrigation et 
niveaux d’eau.  
 
 
 

3.2. Plans de gestion de crise pour l’alimentation en eau potable (AEP) 
 
A notre connaissance, jusqu’au mois de juillet, il n’y a pas eu de difficultés particulières relevées pour 
l’alimentation en eau potable en Poitou-Charentes. 
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3.3. La gestion de la centrale nucléaire de Civaux 
 
Le fonctionnement de la centrale de Civaux est assu ré par l’eau disponible en Limousin. 
 
La centrale de Civaux prend des dispositions particulières afin d’assurer son fonctionnement durant la 
période d’étiage. 
 
Pour que la centrale ait le droit de fonctionner, un débit minimum de 10 m 3/s doit être respecté en 
aval de la centrale, une fois prélevés les volumes d’eau nécessaires au refroidissement des réacteurs. 
Afin de garantir ce débit, un soutien d’étiage est réalisé grâce aux réservoirs situés en amont de la 
centrale, situés pour la plupart dans le secteur de la Vienne Supérieure. 
 
La centrale de Civaux est autorisée à prélever dans la Vienne un débit qui est fonction de la 
puissance des réacteurs, dans la limite de 6 m3/s. La centrale fonctionnant majoritairement sur un 
seul réacteur durant l’été, cette valeur n’est globalement pas atteinte en période d’étiage. Ainsi, 
pendant toute cette période, on peut s’assurer que le débit de la Vienne est supérieur à 10 m3/s en 
aval de la centrale si la station de Lussac-les-Châteaux, en amont de la centrale, indique un débit 
supérieur à 16 m3/s.  
 
Entre avril et juillet 2007, le débit de la Vienne à Lussac-les-Châteaux s’est maintenu au-dessus de 
30 m3/s : 
 

 
 

Source : BANQUE Hydro 
 
En outre, les conditions de rejet font l’objet d’une réglementation imposant un débit minimal de 30 
m3/s pour effectuer des rejets chimiques occasionnels.  La centrale nucléaire de Civaux ne peut 
rejeter à la rivière ses effluents légèrement radioactifs  qu’en présence d’un débit compris entre 27 
et 350 m 3/s, et entre 20 et 27 m3/s avec dérogation de l’Autorité de Sûreté DGSNR (Direction 
Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection). Cependant, la Vienne se trouve 
couramment en deçà de ces valeurs durant la période estivale. C’est pourquoi des réservoirs ont été 
dimensionnés pour assurer le stockage de ces effluents durant toute la période estivale  (source : 
EDF). 
 
 
 

 

Débits jour naliers en m 3/s sur l’année 
2007 à la station Lussac -les-Châteaux  
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II. Synthèses mensuelles. 
 
 
 
1. Situation avant le mois de mai  : Une situation hydrologique améliorée par rapport au x 
années précédentes, un mois d’avril plus nuancé 
 
Malgré un mois d’octobre 2006 humide en Poitou-Charentes et en Vendée, les trois mois qui se sont 
succédés se sont montrés très secs, en particulier dans le sud de la région Poitou-Charentes.  
Ce n’est qu’à partir du mois de février que les pluies ont été à nouveau plus importantes , en 
particulier au cours du mois de mars où la pluviométrie a été nettement supérieure aux normales, 
profitant à la fois à la recharge des nappes et à la végétation.  
Au cours du mois d’avril, la pluviométrie mensuelle est nettement inf érieure aux normales . Le 
cumul des précipitations depuis le début de la saison hydrologique reste, néanmoins, proche des 
normales à excédentaire, hormis pour le sud des Charentes qui connaît une situation pluviométrique 
légèrement déficitaire. 
 
Au cours de l’hiver, de novembre 2006 à février 2007, 26 à 44 % des piézomètres de la région Poitou-
Charentes ont présenté des hauteurs de nappes inférieures à la moyenne.  
Les pluies du mois de mars  ont, ensuite, permis une recharge significative  sur la majorité du 
territoire ; fin mars 2007, 14 % des piézomètres présentent des niveaux inférieurs à la moyenne.  
Puis, au mois d’avril, la plupart des nappes de la région  débute leur vidange . Au 30 avril, 31 % 
des piézomètres présentent des niveaux inférieurs à la moyenne. 
Sur le secteur du Sud Vendée, les niveaux des nappes, à la fin du mois de mars, sont supérieurs à la 
moyenne voire proche des maxima. Mais, au mois d’avril, elles enregistrent une forte baisse passant 
sous la moyenne au cours de la deuxième quinzaine du mois. 
 
Au mois de janvier 2007, la majorité des cours d’eau de la région présentent des débits moyens 
proches des moyennes interannuelles ; néanmoins la Seugne et la Seudre montrent toujours des 
débits particulièrement faibles. Les écoulements augmentent ensuite jusqu’au mois de mars , 
traduisant, pour la majorité des cours d’eau de la région, une situation hydrologique humide à très  
humide . Mais au mois d’avril , les faibles précipitations et les températures élevées ont conduit à une 
diminution considérable des débits. La situation hydrologique a été qualifiée de global ement 
sèche , en particulier pour le bassin amont de la Charente et pour celui de la Sèvre Niortaise. Des 
assecs sont alors apparus sur certains petits cours d’eau (tels que sur un affluent de la Belle, sur les 
affluents de la Couture, ou sur le Lambon aval). 
Au mois d’avril, la Vendée à Pissotte [Pont de Crochet] est le premier cours d’eau à franchir pour la 
première fois le DOE au cours de l’étiage 2007. Ce cours d’eau a atteint ce débit pendant 17 jours. 
 
Les précipitations du mois de mars, et l’augmentation des températures et l’ensoleillement du mois 
d’avril ont provoqué des proliférations d’algues  benthiques sur de nombreuses rivières en Deux-
Sèvres et Vendée . Les conditions climatiques et la pluviométrie ont été favorables à la reproduction  
des amphibiens, du Brochet et de la Truite. Mais, en Vendée et en Deux-Sèvres, la baisse trop rapide 
des niveaux d’eau du mois d’avril a compromis l’émergence des alevins de Brochet et la dispersion 
des juvéniles des annexes vers les cours principaux. Des mortalités de diverses espèces supérieures 
à la normale ont été signalées. 
 
Les arrêtés cadre, fixant les règles de limitation des prélèvements pour l’étiage 2007, ont été 
signés les 27, 29 et 30 mars 2007 dans les quatre d épartements de Poitou-Charentes. Pour le 
département de la Vendée, l’arrêté cadre 2006 conti nue à être appliqué en 2007.  
Leur période d’application s’étend du 1er avril au 30 septembre pour ceux des quatre départements de 
la région et du 15 avril au 15 septembre pour celui du département de la Vendée.  
Au cours du mois d’avril, le bassin de la Bonnieure, en Charente, a franchi le seuil d’alerte 1 pendant 
5 jours. Et au niveau des eaux souterraines, deux stations piézométriques ont dépassé le seuil 
d’alerte 1 : Vouillac 1 gérant la zone de gestion de l’Argence et Aigre gérant la zone d’alerte de 
l’Aume-Couture en Charente. Il est à noter que nous ne disposons pas des mesures du piézomètre de 
Ligné gérant le bassin du Bief au cours du mois d’avril. 
Trois arrêtés de niveau 1 ont été alors pris au cours de la dernière semaine d’avril en Charente : sur 
les bassins de la Bonnieure [Villebette – St Ciers/Bonnieure], du Bief [Ligné], et de l’Argence [Vouillac 
1]. En Charente-Maritime, le seuil de vigilance ayant été franchi, les volumes des prélèvements en 
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eaux souterraines à des fins d’irrigation, notifiés individuellement en 2006, sont diminués de 1 % à 14 
% sur les bassins Curé - Sèvre Niortaise, Mignon, Boutonne, Antenne-Rouzille, Seudre, Aume-
Couture, Charente, Seugne et Arnoult. Ce pourcentage de diminution diffère selon le bassin et 
l’adhésion à un projet de stockage. Il est spécifié, au sein de l’article 4 de l’arrêté cadre, que cette 
mesure ne fera l’objet d’aucune levée durant la campagne d’irrigation. 
 
 
 
2. Mois de mai  : Des précipitations qui freinent la dégradation des nappes et des cours d’eau  
 
 

2.1. Pluviométrie et état de la ressource 
 
Au cours du mois de mai, la région a été traversée par des perturbations pluvio-orageuses épargnant 
souvent le département de la Vienne. La pluviométrie mensuelle a été excédentaire sur les parties 
sud et ouest de la région et elle a été déficitaire sur l’est des Deux-Sèvres et la Vienne. Fin mai, le 
cumul des précipitations depuis le début de la sais on hydrologique a été excédentaire ; seul le 
sud des Charentes a connu encore une situation pluv iométrique déficitaire. 
 
La vidange des nappes se poursuit sur l’ensemble de la région ; les niveaux de la plupart des nappes 
libres et captives sont en baisse. Au 31 mai, 50 % des piézomètres présentent désormais des 
niveaux inférieurs à la moyenne  (calculée sur la période 1993-2006). La Charente est le 
département de la région présentant la situation la moins favorable avec 57 % des cotes 
piézomètriques inférieures à la moyenne. Pour le secteur du Marais Poitevin, les niveaux des nappes 
ont fortement baissé jusqu’au début du mois de mai. Puis les fortes pluies de la fin du mois ont permis 
une remontée des niveaux. 
 
Les écoulements moyens des cours d’eau pour le mois de mai sont, pour la plupart, déficitaires. Au 
niveau des stations de référence utilisées pour la police de l’eau, les débits sont, pour certains, de 2 à 
3 fois inférieurs à leur moyenne interannuelle. Mais, grâce aux précipitations orageuses qui se sont 
produites au cours de ce mois, la situation s’est tout de même améliorée sur l’ensemb le des 
bassins par rapport au mois d’avril.  Les débits de base traduisent une situation hydrologique 
globalement sèche.  
 
En ce qui concerne l’état des réserves, les taux de remplissage des principaux barrages de la région 
sont de 100 % pour les barrages de Lavaud et Mas Chaban, de 97,7 % pour celui de la Touche 
Poupard et de 87,6 % pour celui du Cébron. 
 

2.2. Franchissement des seuils d’alerte et arrêtés de restriction 
 
La Clouère au niveau de la station Le Rozeau (86) et la Bonnieure au niveau de la station Villebette 
(16) atteignent le seuil 1. 
Pour les eaux souterraines, quatre stations piézométriques situées en nappe libre ont dépassé le 
seuil 1 :  

- Vouillac 1 gérant la zone d’alerte Argence (16) pendant tout le mois de mai,  
- Aigre contrôlant le bassin de l’Aume-Couture (16, 17 et 79),  
- Lunesse gérant l’unité de gestion Nouère (16),  
- Ligné au niveau du Bief (16). 

 
En conséquence, plusieurs arrêtés ont été pris . 
En Charente , des arrêtés présentant des restrictions de prélèvements d’alerte 1 ont été promulgués 
au niveau des zones d’alerte de l’Aume-Couture  [Aigre], de la Bonnieure  [Villebette], du Bief  [Ligné], 
de l’Auge  [Bonneville], de la Nouère  [Lunesse] et de l’Argence  [Vouillac 1]. 
En Deux-Sèvres , conformément au département de la Charente, un arrêté d’alerte 1 a été pris au 
niveau du bassin interdépartemental de l’Aume-Couture  [Aigre]. 
 

2.3. Respect des objectifs aux points nodaux 
 
La Vendée à Pissotte [Pont de Crochet] franchit, à nouveau, le DOE ce mois-ci pendant 25 jours. 
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3. Mois de juin  : Une situation qui s’améliore 
 
 

3.1. Pluviométrie et état de la ressource 
 
Au mois de juin, le temps a été souvent perturbé avec de nombreux orages ; la pluviométrie 
mensuelle a été alors nettement excédentaire sur la  majeure partie de la région . Tout comme le 
mois précédent, le cumul des précipitations depuis le début de la saison hydrologique a été 
excédentaire ; seul le sud des Charentes a connu, à nouveau, une situation légèrement déficitaire. 
 
En juin, 26 % des stations du réseau régional de suivi des n appes présentent des niveaux 
inférieurs à la moyenne  (calculée sur la période 1993-2006), 71 % d’entre elles ont des hauteurs 
supérieures à la moyenne et 3 % montrent des niveaux supérieurs aux maxima. 
Au cours de ce mois, la vidange des nappes se ralentit dans l’ensemble de la région. Une remontée 
des niveaux piézométriques de la plupart des nappes libres est même constatée ; 75 % d’entre eux 
sont supérieurs à la moyenne. 
Pour le secteur du Marais-Poitevin, les niveaux des nappes restent à des niveaux proches des 
maxima enregistrés sur les 15 dernières années. 
 
Sur tous les bassins de la région, les hydraulicités5 sont supérieures à celles observées en mai. Elles 
montrent que les écoulements sont nettement supérieurs à ceux ha bituellement rencontrés à 
cette saison . Les écoulements de certains affluents aval de la Charente sont tout de même 
légèrement déficitaires  tels que la Seugne , le Né ou la Boutonne . 
Les débits de base de ce mois traduisent une situation hydrologique globalement humide, qui 
témoigne d’une amélioration significative par rapport au mois de mai. 
 
Malgré les fortes pluies et les orages parfois violents, certains  petits cours d’eau présentent 
encore des assecs  sur la Couture, le Pamproux, le Ponthioux, le Chambrille, la Courance dans les 
Deux-Sèvres et la Fragne, le Vau et la Saudrenne en Charente-Maritime. Et des ruptures 
d’écoulements sont observées sur le Servon dans la Vienne. 
Les fortes précipitations ont entraîné des lessivages (cultures, stations d’épuration, hydrocarbures et 
voiries) générant colmatage, dégradation de la qualité d’eau et diminution durable de la transparence. 
Des pollutions  ont été relevées par écoulements de produits hydrocarbures (Clain, Vienne et 
Miosson). 
Cependant, les conditions hydrologiques globalement bonnes, ont permis une fluidité des 
déplacements des espèces migratrices . Toutefois, les précipitations ont entraîné une augmentation 
de la turbidité rendant impossible les observations des frayères sur la Gartempe par exemple. 
 
L’ensemble des barrages de la région présente toujours des taux de remplissage élevés. Au 1er juillet, 
les taux de remplissage sont de 99,6 % pour le barrage de Lavaud, 99,8 % pour les barrages de Mas-
Chaban et de la Touche-Poupard et 85,4 % pour le barrage du Cébron. Le taux de remplissage 
moyen de ces quatre retenues est de 96 %. 
 

3.2. Franchissement des seuils d’alerte et arrêtés de restriction 
 
Au mois de juin, la Clouère franchit le seuil 1 pendant une journée. 
 
Au niveau des eaux souterraines, le franchissement des seuils d’alerte concerne encore uniquement 
les nappes libres en région Poitou-Charentes. 
Trois stations piézométriques ont franchi le seuil 1 :  

- Vouillac 1 au niveau de la zone d’alerte Argence (16) pendant tout le mois,  
- Ligné sur l’unité de gestion Bief (16)  
- Aigre sur le bassin de l’Aume-Couture (16). 

 

                                                 
5 L’hydraulicité est le rapport entre le débit moyen mensuel et la valeur moyenne calculée, pour le mois considéré, sur 
l’ensemble de la période d’observation de la station. Une hydraulicité supérieure à 1 indique que le débit moyen du mois étudié 
a été supérieur au débit moyen interannuel de ce mois, et donc traduit un écoulement excédentaire par rapport à la normale. 
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Par conséquent, en Charente , des arrêtés présentant des restrictions de prélèvements d’alerte 1 ont 
été pris ou ont continué à être appliqués au niveau des zones de gestion de l’Aume-Couture  [Aigre], 
de la Bonnieure  [Villebette], du Bief  [Ligné], de l’Auge  [Bonneville], de la Nouère  [Lunesse] et de 
l’Argence  [Vouillac 1]. 
En Deux-Sèvres , conformément au département de la Charente, un arrêté d’alerte 1 a continué à être 
appliqué au niveau du bassin interdépartemental de l’Aume-Couture  [Aigre]. 
Au 30 juin, 3 % des zones de gestion de la région et du Marais-Poitevin présentent un arrêté qui est, 
pour la totalité de ces zones de gestion, d’alerte 1. 
Il est à noter que le passage de la gestion de printemps à la gestion d’é té s’est fait du 15 au 16 
juin pour les quatre départements de la région. En Vendée, il n’y a pas de gestion de 
printemps.  
 

3.3. Respect des objectifs aux points nodaux 
 
La Vendée à Pissotte  [Pont de Crochet] a franchi, tout comme les deux mois précédents, le DOE 
pendant 10 jours. Et ce mois-ci, elle a atteint aussi le DCR , pour la première fois de l’étiage, pendant 
7 jours.  
 
 
 
4. Mois de juillet  : Quelques assecs, des franchissements de seuils d’al erte, mais une situation 
globale bien meilleure qu’en 2006 
 
 

4.1. Pluviométrie et état de la ressource 
 
Le mois de juillet a connu de fréquents passages pluvieux . Le Sud des Charentes et le Nord du 
Poitou sont proches des normales mensuelles tandis qu’ailleurs la pluviométrie est moyennement à 
nettement excédentaire. 
Tout comme le mois précédent, le cumul des précipitations depuis le début de la saison hydrologique 
reste excédentaire ; seul le sud des Charentes connaît encore une situation pluviométrique 
légèrement déficitaire. 
 
Au 31 Juillet, 12 % des stations du réseau régional de suivi des nappes présentent des niveaux 
inférieurs à la moyenne (calculée par rapport aux années antérieures 1993 – 2006), 80 % d’entre 
elles ont des hauteurs supérieures à la moyenne et 8 % montrent des niveaux supérieurs aux 
maxima.   
Sur l’ensemble de la région Poitou-Charentes, les niveaux piézométriques de la plupart des nappes 
libres sont, pour 94 % des cas, toujours supérieurs à la moyenne. 
Les Deux-Sèvres est le département de la région présentant la situation la moins favorable avec 15 % 
des piézomètres qui ont des niveaux inférieurs à la moyenne. Et la Vienne est le département 
montrant la meilleure situation de la région avec 9 % des piézomètres ayant des niveaux inférieurs à 
la moyenne et 18 % présentant des hauteurs de nappe supérieures au maximum (calculé par rapport 
aux années précédentes). 
 
Les débits moyens mensuels sont en diminution par r apport à ceux du mois précédent, mais 
nettement supérieurs à ceux de juillet 2006 . Certains affluents de la Charente tels que la Tardoire 
ou le Né présentent des écoulements déficitaires. 
L’examen des débits journaliers fait apparaître un épisode de crue aux alentours du 25 juillet sur la 
plupart des bassins versants, suivi d’une baisse générale des niveaux. 
 
Malgré les pluies, certains petits cours d’eau présentent encore des ruptures d’écoulement  sur la 
source de la Potinière dans les Deux-Sèvres, et sur le Servon, le Matray aval et le Chambon. Des 
assecs  sont également observés sur la Couture et ses affluents, sur le Ponthioux, sur le Pamproux 
amont, le Chambrille, la Courance, sur la Dive du Sud, sur la Pallu et le Servon aval, sur les affluents 
de la Boutonne et de la Seugne et sur la Seudre. 
Le ROCA (Réseau d’Observation de Crise des Assecs) a été activé en juillet en Vendée.  
Quelques développements algaux  ont été observés sur l’Auxance et la Vendelogne, le Bert, le 
Chézeau, le ruisseau des Dames et la Briande dans le département de la Vienne. Des débuts de 
proliférations de cyanobactéries ont été aussi remarqués sur les grands barrages d’alimentation en 
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eau potable sur les cours d’eau en Vendée. Des développements importants de macrophytes 
aquatiques (faux cresson, nénuphars) ont été constatés sur la Briande, le Négron, la Pallu amont 
dans le département de la Vienne, sur la Bouleure, la Péruse amont et la Courance dans les Deux-
Sèvres. Par ailleurs, des pollutions ont été signalées , dans le département de la Vienne , ayant pour 
origine le rejet d’eaux brutes probablement issu d’une station d’épuration dans le Martiel. 
En Juillet, les  conditions de circulation sont favorables pour les espèces migratrices . Plus 
particulièrement pour la Vendée, les conditions d’écoulement sont bonnes et ont permis la montaison 
des anguilles. 
 
A la fin du mois de juillet, les taux de remplissage des principaux barrages de la région restent 
très élevés pour la saison . Au 1er août 2007, ils sont de 81,5 % pour celui de Lavaud (16), 85,6 % 
pour celui de Mas-Chaban (16), 95,9 % pour celui de la Touche-Poupard (79) et 78,9 % pour celui du 
Cébron (79). Le taux de remplissage moyen de ces retenues artificielles est ainsi, au 1er août, de 
86,4 %. 
 

4.2. Franchissement des seuils d’alerte et arrêtés de restriction 
 
Au mois de juillet, les franchissements des seuils d’alerte deviennent un p eu plus nombreux . 
 
Au niveau des cours d’eau, le seuil d’alerte 1 est franchi pour la première fois de l’étiage par les 
bassins de la Seugne [Lijardière], de la Boutonne [Moulin de Châtre] et du Né [Salles d’Angles]. 
 
Au niveau des eaux souterraines, et plus spécifiquement au niveau des nappes libres, cinq nouvelles 
stations franchissent le seuil d’alerte 1 : Lunesse au niveau de l’unité de gestion Nouère (16), St 
Coutant et Pamproux 1 sur le bassin de la Sèvre Niortaise (79), et Prissé la Charrière et Bourdet au 
niveau de la zone d’alerte Mignon Courance (79),  
Deux stations atteignent à nouveau le seuil d’alerte 1 au cours du mois de juillet : Vouillac 1 au niveau 
de la zone d’alerte Argence (16) pendant la totalité du mois, et Aigre sur le bassin de l’Aume-Couture 
(16). 
Toujours au niveau des nappes libres, la station piézométrique Ligné sur l’unité de gestion Bief (16) 
présente une hauteur qui continue à diminuer et qui devient inférieure au seuil d’alerte 2. 
 
Au cours de ce mois, aucune station piézométrique placée au niveau des n appes captives atteint 
le 1er seuil d’alerte. 
 
Au cours des années précédentes, les premiers franchissements d’arrêts totaux en nappe libre ont eu 
lieu en 2006 au mois de mai, en 2005 en avril et en 2004 au mois d’août. 
Quant aux franchissements des seuils de coupure en rivière, ils ont débuté, pour 2006 en avril, pour 
2005 en mai et pour 2004 en juin. 
 
A partir de la deuxième moitié du mois de juillet, les restrictions deviennent un peu plus 
sévères et plus nombreuses. 
11 % des zones de gestion de la région et du Marais-Poitevin présentent un arrêté au 31 juillet : 6 % 
d’entre elles sont en alerte 1, 2 % sont en alerte 2, 1 % sont en alerte 3 et 2 % sont en interdiction 
totale. 
En 2006, à la fin juillet, près de 28 % des zones d’alerte de la région et du Marais-Poitevin étaient en 
interdiction totale de prélèvements. Et en 2005 à la même période, 45 % des unités de gestion étaient 
en arrêt total et l’ensemble de la région Poitou-Charentes était soumis à une interdiction totale 
d’irrigation pendant la journée. 
 
En 2006, les mesures de restriction totale de prélèvement d’eau ont eu lieu en mai ; en 2005 dès le 
mois de mars et en 2004 à partir de fin juin. 
 

4.3. Respect des objectifs aux points nodaux 
 
En Juillet, 3 points nodaux de la région et du Marais-Poitevin ont franchi le DOE : la Boutonne [Moulin 
de Châtre] pendant une journée, la Sèvre Niortaise [la Tiffardière] pendant 2 jours et la Vendée 
[Pissotte – Pont de Crochet] pendant 13 jours. 
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Quant au DCR, il est franchi par la Vendée [Pissott e – Pont de Crochet] également pendant 13 
jours. 
En 2006 et 2005, le DCR était franchi par 10 points  nodaux au mois de juillet 
 
 

Station 
Franchissement 

du DCR en 
2007 

Franchissement 
du DCR en 

2006 

Franchissement du 
DCR en 2005 

Franchissement 
du DCR en 

2004 
La Dronne [Bonnes] 0 jour 2 jours 15 jours 0 jour 

La Charente [La Côte - Vindelle] 0 jour 0 jour 15 jours 3 jours 

Le Né [Salles d'Angles Les Perceptiers] 0 jour manque de 
données 

29 jours 3 jours 

La Seugne [la Lijardière] 0 jour 4 jours 0 jour 0 jour 
La Boutonne [St Séverin sur Boutonne - 

Moulin de Châtre] 
0 jour 8 jours 17 jours 0 jour 

La Seudre [Saint-André-de-Lidon] 0 jour 2 jours 17 jours 3 jours 

L’Argenton [Massais - Moulin Bernard] 0 jour 7 jours 9 jours 1 jour 

Le Clain [Poitiers - Pont St Cyprien] 0 jour 3 jours 31 jours 8 jours 

La Sèvre Niortaise [Niort - La Tiffardière] 0 jour 20 jours 31 jours 0 jour 

Le Lay [Mareuil sur Lay – Dissais] 0 jour 16 jours 23 jours 3 jours- 

La Vendée [Pissotte – Pont de Crochet] 13 jours 18 jours 15 jours 21 jours 
 

Source : DDE 17, DDE 86, DIREN Poitou-Charentes, DIREN Pays de la Loire 
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ANNEXES : 
 
A1. Pluviométrie. Cartes et graphiques. 
Pluviométrie du mois de mai 2007. Carte et graphique. Source MétéoFrance. Carte extraite du bulletin 
hydrologique du mois de mai de la DIREN Poitou-Charentes. Graphique ORE. 
Pluviométrie du mois de juin 2007. Carte et graphique. Source MétéoFrance. Carte extraite du bulletin 
hydrologique du mois de juin de la DIREN Poitou-Charentes. Graphique ORE. 
Pluviométrie du mois de juillet 2007. Carte et graphique. Source MétéoFrance. Carte extraite du 
bulletin hydrologique du mois de juillet de la DIREN Poitou-Charentes. Graphique ORE. 
 
A2. Débits : comparaison aux moyennes et minima int erannuels. 
Bilan du mois de mai 2007. Source DIREN Poitou-Charentes et DIREN Pays de la Loire. 
Bilan du mois de juin 2007. Source DIREN Poitou-Charentes et DIREN Pays de la Loire. 
Bilan du mois de juillet 2007. Source DIREN Poitou-Charentes et DIREN Pays de la Loire. 
 
A3. Piézomètrie : comparaison aux moyennes, minima et maxima interannuels. Cartes et 
graphiques. 
Bilan du mois de mai 2007. Source Région Poitou-Charentes, Conseil Général de la Vendée, 
traitement ORE. 
Bilan du mois de juin 2007. Source Région Poitou-Charentes, Conseil Général de la Vendée, 
traitement ORE. 
Bilan du mois de juillet 2007. Source Région Poitou-Charentes, Conseil Général de la Vendée, 
traitement ORE. 
 
A4. Bilan des franchissements de seuils aux station s de référence. 
Bilan du mois d’avril 2007. Source Conseil Régional Poitou-Charentes / Conseil Général de la Vendée 
/ DIREN Poitou-Charentes / Préfectures, traitement ORE. 
Bilan du mois de mai 2007. Source Conseil Régional Poitou-Charentes / Conseil Général de la 
Vendée / DIREN Poitou-Charentes / Préfectures, traitement ORE. 
Bilan du mois de juin 2007. Source Conseil Régional Poitou-Charentes / Conseil Général de la 
Vendée / DIREN Poitou-Charentes / Préfectures, traitement ORE. 
Bilan du mois de juillet 2007. Source Conseil Régional Poitou-Charentes / Conseil Général de la 
Vendée / DIREN Poitou-Charentes / Préfectures, traitement ORE. 
 
A5. Respect du DOE et du DCR aux points nodaux. 
Aucune annexe n’a été réalisée cette année car à fin juillet, seul le point nodal de la Vendée à 
Pissotte avait franchi son DCR. 
 
A6. Observations des milieux aquatiques. Tableaux 
Bulletin de situation des milieux aquatiques – période de mai-juin 2007. Source ONEMA. 
Bulletin de situation des milieux aquatiques – période de juillet 2007. Source ONEMA. 
 
A7. Observation des Ecoulements (RDOE). 
Résultats du RDOE, bulletin de situation des milieux aquatiques, mai-juin 2007. Source ONEMA. 
Résultats du RDOE, bulletin de situation des milieux aquatiques, juillet 2007. Source ONEMA. 
 
 
 
 


